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LE CO EIL D'ETAT,

Vu la requête du 26 juillet 2005 de la municipalité de Chermignon, sollicitant
l' homologation de la modification partielle de son plan d'affectation des zones aux
lieux-dits « M artelles » et « Le Zerdeu »;

Vu les articles 75 et 78 de la Consti tution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 février 2004 sur les communes (LCo) et en
particulier l'article 146 lettre a;

Vu les dispos itions de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'aménagement du terri toire
(LAT) et de la loi can tonale du 23 janvier 1987 concern ant l 'application de la loi
fédérale sur l'aménagement du territoire (LcAT);

Vu, quant aux frais, l'article 88 de la loi du 6 octobre 1976 sur la procédure et la
juridiction administrative (LP1A);

Vu le préavis du 26 aoû t 2005 du Service de l'aménagement du territoire;

Sur la proposition du D épartement des finances, des ins titut ions et de la sécurité,

d é c id e :

d'homologuer la mod ification partielle du plan d' affectat ion des zones de la
commune de Chermignon aux lieux-dits « Martel les » et « Le Zerdeu » telle
qu approuvée par l 'assemblée primaire de cette commune le 20 j uin 2005 .
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